
CULTURE,  ENJEUX DE RÉGLEMENTATION ET PLATEFORMES NUMÉRIQUES

Le rapport de juillet débute avec la mise en œuvre de la loi sur les marchés numériques (Digital

Markets Act, DMA) et la Commission européenne accusant formellement Apple en vertu des

nouvelles règles de concurrence numérique. Le rapport souligne également une étape-clé dans la

mise en œuvre de la Loi canadienne sur la diffusion continue en ligne avec la décision du Conseil

de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) selon laquelle tous les services

de diffusion continue en ligne doivent verser 5 % de leurs revenus canadiens pour soutenir le

système de radiodiffusion canadien et la création culturelle canadienne. En outre, le rapport se

concentre sur le conflit juridique entre les trois plus grandes maisons de disques - Sony Music,

Universal Music Group et Warner Records - et deux sociétés d'intelligence artificielle (IA), les

startups de génération de musique Udio et Suno. Enfin, Il met l'accent sur les nouveaux

partenariats dans l'économie basée sur les plateformes, en se concentrant sur YouTube, Spotify et

les services de diffusion continue en Europe. 
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Réglementations, commerce numérique et culture
L'Union européenne contre Apple

Apple a été accusé d'avoir enfreint les règles de l'Union européenne (UE) en matière de

concurrence numérique et risque des milliards d'euros d'amende. Selon Politico, « le fabricant de

l'iPhone risque désormais une amende européenne pouvant aller jusqu'à 10 % de son chiffre

d'affaires mondial pour ne pas avoir respecté [le DMA]. Le chiffre d'affaires de l'entreprise s'est

élevé à 383 milliards USD l'année dernière ». Margrethe Vestager, Commissaire européenne à la

concurrence, a déclaré lors d'un événement organisé à Amsterdam fin juin qu'elle craignait qu’«

Apple ait conçu son nouveau modèle économique de manière à décourager les développeurs et les

utilisateurs finaux de tirer parti des possibilités offertes ». Selon Le Monde, la Commission

européenne a informé Apple dans un « avis préliminaire » que les « règles de l'App Store

empêchent les développeurs d'applications d'orienter librement les consommateurs vers d'autres

canaux d'offres et de contenus ». C'est la première fois que « la Commission porte une accusation

formelle contre une entreprise technologique en vertu des nouvelles règles », après avoir ouvert

les premières enquêtes DMA sur Apple, Google et Meta en mars.

Canada : Mise en œuvre des contributions des diffuseurs en ligne

Le CRTC a franchi une étape importante dans la modernisation du cadre de la radiodiffusion

canadienne à la suite de la mise en œuvre de la Loi sur la diffusion continue en ligne,

anciennement connue sous le nom de projet de loi C-11. Cette nouvelle législation modifie la Loi sur

la radiodiffusion et impose à tous les services de diffusion en continu en ligne de contribuer de

manière significative au contenu canadien et autochtone. La Loi sur la diffusion continue en ligne a

reçu la sanction royale le 27 avril 2023. En vertu de la nouvelle réglementation, tous les services de

diffusion continue en ligne doivent contribuer à hauteur de 5 % de leurs revenus canadiens pour

soutenir le système de radiodiffusion canadien. La décision du CRTC a été prise à l'issue d'un vaste

processus de consultation publique, qui a donné lieu à plus de 360 avis détaillés et à une audience

publique de trois semaines à laquelle ont participé plus de 120 groupes. 

Plus précisément, les services de diffusion en continu dont les revenus annuels sont supérieurs à

25 millions de dollars canadiens et qui n'ont aucun lien avec un radiodiffuseur canadien devront

verser 5 % de ces revenus à titre de contributions de base. 

https://www.politico.eu/article/apple-gets-eu-warning-over-app-store-rules/
https://www.lemonde.fr/en/economy/article/2024/06/24/eu-says-apple-s-app-store-breaches-digital-rules_6675598_19.html
https://www.canada.ca/fr/radiodiffusion-telecommunications/nouvelles/2024/06/le-crtc-exige-que-les-services-de-diffusion-continue-en-ligne-contribuent-au-systeme-de-radiodiffusion-du-canada.html
https://crtc.gc.ca/eng/archive/2024/2024-121.htm
https://ca.billboard.com/business/streaming/streaming-base-contributions-crtc


Ces contributions serviront à stimuler le contenu canadien dans les secteurs de la musique, des

actualités et du cinéma, et cette mesure devrait permettre de récolter environ 200 millions de

dollars canadiens au cours de la première année de sa mise en œuvre, soit l'année de

radiodiffusion 2024-2025.

Selon The Hollywood Reporter, les revenus des plateformes numériques étrangères iront à une

série de fonds publics et privés pour l'investissement dans le contenu canadien et autochtone. Il

s'agit notamment du Fonds des médias du Canada, du Fonds du Bureau de l’écran des Noirs et du

Fonds du Bureau de l’écran autochtone. Plusieurs associations culturelles, dont l'Association

canadienne de la musique indépendante, se sont félicitées de la mise en œuvre de la loi. « Cette

décision du CRTC est une bonne nouvelle pour le secteur canadien de la musique », a déclaré son

président Andrew Cash. « Alors que nous envisageons l'avenir de la musique au Canada, cette

décision jette les bases d'un partenariat dynamique avec les plateformes numériques, qui

permettra aux talents canadiens de s'épanouir tant au niveau national qu'international ». Par

ailleurs, le président de la Guilde canadienne des réalisateurs, Warren P. Sonoda, a déclaré dans un

communiqué que « cette décision témoigne d'un engagement fort en faveur de la durabilité et du

développement de notre secteur de production cinématographique et télévisuelle, en uniformisant

les règles du jeu et en positionnant le Canada aux côtés d'autres juridictions qui ont adopté des

mesures pour protéger leur souveraineté culturelle et faire entrer leurs systèmes de radiodiffusion

dans l'ère du numérique ».

Activités mondiales des plateformes en ligne
Nouveaux plans d'affaires et lutte pour les abonnés

Selon Forbes, les trois plus grandes maisons de disques poursuivent deux entreprises d'IA

musicale, alléguant que ces dernières ont commis une « violation massive d'enregistrements

sonores protégés par le droit d'auteur » en utilisant des œuvres d'artistes pour entraîner leurs

services d'intelligence artificielle (IA), marquant ainsi le dernier affrontement entre les industries

du divertissement et de l’IA. Ainsi, « comme beaucoup d'entreprises d'IA, les startups de génération

de musique Udio et Suno semblent s'être appuyées sur des extraits non autorisés d'œuvres

protégées par le droit d'auteur afin d'entraîner leurs modèles ». Sony Music, Universal Music Group

et Warner Records affirment que Suno et Udio ont commis une violation des droits d'auteur à une

« échelle presque inimaginable ». Les trois maisons de disques affirment que le logiciel de ces deux

sociétés vole de la musique pour « recracher » des œuvres similaires et demandent une

compensation de 150 000 dollars par œuvre. 

https://www.hollywoodreporter.com/business/business-news/u-s-streamers-canadian-revenues-1235914777/
https://www.forbes.com/sites/mollybohannon/2024/06/24/major-record-labels-sue-ai-music-startups-for-allegedly-copying-songs-to-train-ai/
https://techcrunch.com/2024/06/25/the-riaas-lawsuit-against-generative-music-startups-will-be-the-bloodbath-ai-needs/?guccounter=1&guce_referrer=aHR0cHM6Ly93d3cuZ29vZ2xlLmJlLw&guce_referrer_sig=AQAAAErouFpRe1Lnmr22MQ_7et9ACDxN0BZpVE1eizuVPs2KKFTKSKl8xC-goRDgCPKnpuFEppuAvlqidnpGFFJLqakva_g0yIbKaI6hw0Imee2OFjjATaN08OW3nXg55mONwrSjeYqfq9cgx3OXQ32VidzmbkKgIQ-2NFgjxQgYG7st


Selon la BBC, les poursuites annoncées mi-juin par la Recording Industry Association of America

(RIAA), « font partie d'une vague de procès intentés par des auteurs, des organisations de presse et

d'autres groupes qui contestent les droits des entreprises d'intelligence artificielle à utiliser leur

travail ». Ken Doroshow, directeur juridique de la RIAA, a déclaré que « les cas sont simples » et que

les poursuites sont nécessaires pour « renforcer les règles les plus fondamentales de la route pour

le développement responsable, éthique et légal des systèmes d'IA générative ».

Comme le mentionne explicitement The Hollywood Reporter, plus de 25 actions en justice pour

violation du droit d'auteur ont été intentées contre des sociétés d'IA par des groupes représentant

des artistes, des auteurs et des éditeurs de presse. Cependant, « seules les entreprises de

l'industrie musicale se sont unies pour déposer des plaintes visant à empêcher les entreprises d'IA

de tirer profit de la violation présumée de leur propriété intellectuelle ».

En outre, le Financial Times a souligné que YouTube était « en pourparlers avec des maisons de

disques afin d'obtenir une licence pour leurs chansons dans le cadre d'outils d'intelligence

artificielle qui clonent la musique d'artistes populaires » - des outils qui pourraient être lancés dans

le courant de l'année. Ces nouveaux outils feraient suite au programme « Dream Track in YouTube

Shorts » mené en novembre dernier, qui consistait à cloner les voix de neuf artistes pour qu'un

petit groupe de créateurs les utilisent dans de courtes vidéos. 

Un nouveau rapport de Spotify montre le montant que les artistes européens gagnent grâce aux

droits d'auteur. Selon  Euronews, le rapport de 2024, qui retrace l'évolution du nombre d'auditeurs

et des revenus des artistes en 2023, révèle que les artistes européens ont généré près de 1,5

milliard d'euros au cours de l'année écoulée. Au total, 25 000 artistes européens ont gagné au

moins 5 000 euros. En outre, 44 % de toutes les redevances générées dans l'UE provenaient

d'artistes européens en 2023, soit le niveau le plus élevé depuis le début de l'enregistrement de ces

données.

https://www.bbc.com/news/articles/ckrrr8yelzvo
https://www.hollywoodreporter.com/business/business-news/ai-music-industry-record-labels-lawsuits-1235931344/
https://www.ft.com/content/e2d9472d-32e0-43f5-8109-efb753fac330
https://musictech.com/news/industry/spotify-loud-and-clear-data-europe/
https://www.euronews.com/culture/2024/06/11/15000-european-artists-earn-more-than-10k-according-to-spotify-data


Selon The Hollywood Reporter, les plateformes de streaming commencent à « modérer la

croissance de leurs dépenses de contenu » sur le marché européen. D’après une nouvelle prévision

d'Ampere Analysis, « après avoir atteint le même niveau de dépenses que les diffuseurs

commerciaux pour la première fois en 2023, les dépenses des plateformes de vidéo à la demande

par abonnement atteindront 10 milliards d'euros (10,9 milliards USD) sur les cinq principaux

marchés de la télévision en Europe, à savoir le Royaume-Uni, l'Allemagne, l'Espagne, la France et

l'Italie, en 2024 ».

Enfin, selon CNBC, en mai 2024, YouTube représentera près de 10% de l'ensemble des

téléspectateurs sur les téléviseurs connectés et traditionnels aux États-Unis, soit la plus grande

part jamais enregistrée pour une plateforme de diffusion en continu. Netflix arrive en deuxième

position, avec 7,6 % des téléspectateurs.

Des lectures supplémentaires pour le rapport de juillet :
The Future of Streaming, The New York Times, 22 juin 2024, Lien.

Record labels are suing tech companies for copying classic songs – and the results could shape

the legal future of generative AI, The Conversation, 1er juillet 2024, Lien.

https://www.hollywoodreporter.com/business/business-news/europe-broadcasters-streaming-content-spending-ampere-research-1235916456/
https://www.cnbc.com/2024/06/26/youtube-streaming-dominance-media-strategy.html
https://www.nytimes.com/2024/06/22/technology/netflix-amazon-disney-sony-streaming.html?smid=nytcore-android-share
https://theconversation.com/record-labels-are-suing-tech-companies-for-copying-classic-songs-and-the-results-could-shape-the-legal-future-of-generative-ai-233465
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